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PRIX
“HANS CHRISTIAN ANDERSEN - BAIE DES CONTES”

AVIS DE CONCOURS

41ème Édition
Art. 1. Lors de la 41ème Édition du Prix "Hans Christian Andersen – Baie des Contes", la Commune de Sestri Levante lance un concours pour un conte inédit, jamais publié en version imprimée ou électronique, adressé aux sections d’Auteurs suivantes: 
	
	ÉCOLE MATERNELLE       
	de 3 à 5 ans: en groupe

	
	ENFANTS
	de 6 à 10 ans: individuellement ou en groupe

	
	JEUNES
	de 11 à 16 ans: individuellement ou en groupe

	
	ADULTES                               
	à partir de 16 ans: individuellement

	
	(Veuillez vous observer que la section d’appartenance se réfère à l’age des auteurs et non pas à celle des lecteurs auxquels le conte est destiné).


Art. 2. Pour accéder aux sélections, les participants au concours peuvent soumettre un conte inédit sur un libre sujet en six exemplaires, dont la longueur ne devra pas dépasser trois pages dactylographiées (moyenne indicative: 30 lignes de 60 caractères).

Art. 3. Les œuvres, dûment titrées, ne doivent pas être signées. Le nom de l’auteur, sa date de naissance et son adresse (complétée par le code postal, la ville, la province et le numéro de téléphone) doivent être délivrés sur une petite fiche dans une enveloppe scellée comportant le titre du conte, à joindre aux six copies du manuscrit dans l’enveloppe d’envoi, adressée selon l’article 6. Le concours est ouvert à toutes œuvres en langue italienne, anglaise, française, allemande et espagnole.
Art. 4. Pour les seules œuvres de la Section Adultes, des frais de lecture d’un montant de 16,00 Euros sont prévues, à virer sur le C/C Postal numéro 12489167 libellé à l’ordre de: Comune di Sestri Levante – Servizio Tesoreria, dont le reçu, figurant comme seule mention "Partecipazione H.C. Andersen 2008", doit être joint à la fiche reportant les informations personnelles selon l’Article 3. 

Art. 5.  Il est admis de participer au concours avec plusieurs œuvres, pourvu que pour chacune d’eux toutes normes du présent Règlement soient observées.

Art. 6. Les œuvres, reportant sur l’enveloppe d’expédition la section d’appartenance, doivent être introduites uniquement par voie postale ou courrier express à l’adresse suivante:

Giuria del Premio Hans Christian Andersen – Baia delle Favole –  Sezione / Section ….…………
Piazza Matteotti, 3 – 16039 Sestri Levante (Italie)
Le dernier délai pour la soumission des envois est fixé au lundi 10 mars 2008. Le cachet de la poste fera foi. 

Art. 7. Aucune des œuvres parvenues ne sera retournée. En outre, s’agissant des œuvres non retenues, aucune communication sur leur appréciation aura lieu.

En participant au concours, l’(les) auteur(s) autorise(nt) la Commune de Sestri Levante à utiliser le/s conte/s parvenu/s pour le recueil annuel des contes primés ainsi que pour d’éventuelles éditions spéciales ou d’éventuelles réductions théâtrales.

La participation au concours autorise également la Commune de Sestri Levante à garder les informations personnelles déclarées par les intéressés, dont l’utilisation se limitera uniquement au Prix Andersen et aux activités y concernées. Toute utilisation pour des fins différents est exclue. 

Art. 8. Le Jury du Prix procédera à examiner les œuvres parvenues dans le délai requis et conformes au présent Règlement et désignera les lauréats du prix. Le Jury, dont la décision est sans appel, aura la faculté de décerner des mentions spéciales.

Art. 9. Aux lauréats des Sections en concours sera remise la sculpture exclusive de la Petite Sirène “ Sirefiaba  Andersen ” et, en plus:
  

	
	à la Section ECOLE MATERNELLE 
	diplôme et jeu d’extérieur à

monter, d’une valeur d’environ                                                                                      
	€ 1.000,00 -

	
	à la Section ENFANTS 
	diplôme et prix doté de
	€ 1.000,00 -

	
	à la Section JEUNES
	diplôme et prix doté de
	€ 1.000,00 -

	
	à la Section  ADULTES                                        
	diplôme et prix doté de             
	€ 3.000,00 -


En outre, le Jury attribuera le Trophée "Baie des contes" à une œuvre particulièrement significative dans le domain de la production pour l’enfance.      
L’auteur du meilleur conte en langue étrangère gagnera un week-end pour deux personnes à Sestri Levante.

Art. 10. Uniquement les concourants primées seront contactés par le Secrétariat du Prix. Les finalistes recevront prompte communication. 

 Art. 11. La proclamation officielle des lauréats et la remise des prix auront lieu à Sestri Levante, samedi le 24 mai 2008.

 Art. 12. La participation au concours implique pleine acceptation des normes du présent Règlement. 

· Les auteurs étrangers sont invités à participer au Prix Andersen avec un conte inédit ne dépassant pas trois pages, qui devra parvenir dans le délai requis, fixé au 10 Mars 2008, à l’adresse suivante:

Giuria del Premio H.C. Andersen – Baia delle Favole – Sezione / Section ...………………… 

Piazza Matteotti, 3 – 16039 Sestri Levante (Italie) 

Le Règlement du concours en langue anglaise, française, allemande et espagnole peut être téléchargé à l’adresse ci-dessous:

www.andersenfestival.it

L’auteur du meilleur conte en langue étrangère gagnera un week-end pour deux personnes à Sestri Levante.

· We encourage all foreign Authors to enter the Andersen Prize Competition submitting a three-page long, new unpublished fairy-tale postmarked no later than the 10 March 2008 to the following address:

Giuria del Premio H.C. Andersen – Baia delle Favole – Sezione / Section ………….…….…

Piazza Matteotti, 3 – 16039 Sestri Levante (Italy)

The Competition Regulations in English, French, German and Spanish can be downloaded at the following Internet address:

www.andersenfestival.it

The Author of the best fairy-tale written a in foreign language will win a week-end for two people in Sestri Levante.

· Wir fordern all die ausländischen Autorinnen und Autoren freundlich dazu auf, am H.C. Andersen-Preis mit einem dreiseitigen unveröffentlichten Märchen teilzunehmen, das binnen Einsendeschluß spätestens am 10. März 2008 an nachstehende Anschrift einzusenden ist:

Giuria del Premio H.C. Andersen – Baia delle Favole – Sezione / Kategorie ………...………

Piazza Matteotti, 3 – 16039 Sestri Levante (Italien)

Die Wettbewerbsbestimmungen in englischer, französischer, deutscher und spanischer Sprache können Sie unter folgender Internet-Adresse herunterladen: 

www.andersenfestival.it

Der Autor/die Autorin des besten Märchens in einer Fremdsprache gewinnt ein Wochenende für zwei Personen in Sestri Levante.

· Los autores extranjeros pueden participar al Premio Andersen con un cuento inédito de extensión no superior a las tres páginas que deberá enviarse dentro del día 10 de marzo 2008 a la siguiente dirección:

      Giuria del Premio H. C. Andersen – Baia delle Favole – Sezione/ Categoría………
Piazza Matteotti, 3 – 16039 Sestri Levante (Italia).

Las bases del Concurso en inglés, francés, alemán y español pueden consultarse en la página web: 

www.andersenfestival.it
El premio para el relato ganador consistirá en un fin de semana para dos personas en la localidad de Sestri Levante.

Commune de Sestri Levante

Office de la Culture

Site:  www.comune.sestri-levante.ge.it
Plus de renseignements sur l’Andersen Festival: www.andersenfestival.it

Service Secrétariat:

infogio@comune.sestri-levante.ge.it
andersen@comune.sestri-levante.ge.it
Secrétariat 

Numéro de telephone: +39 (0)185 458490

Secrétariat 

Horaires d’ouverture:

Lundi

de 10h à 13h  – de14h à 17h

Mercredi
de 10h à 13h  – de14h à 17h

Vendredi
de 09h à 13h  

Suite au succès remporté dans la 1ère édition, organisée lors du 40ème anniversaire du Prix littéraire, nous présentons aussi le








2ème Concours photographique


UNE PHOTO FABULEUSE





Le concours, ouvert à tous les jeunes de 6 à 16 ans, a été conçu afin de promouvoir l’observation de ce que nous entoure, et permettra aux amis photographes de libérer leur imagination  en capturant des images suggestives et originales. Reinseignements détaillés et conditions de participation au concours peuvent être consultés sur le site officiel de la mairie (www.comune.sestri-levante.ge.it)














